
1398 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 février 2016, 148e année, no 8 Partie 2

ATTENDU QUE le Fonds du Plan Nord a été institué 
au sein du ministère des Finances, en vertu du premier 
alinéa de l’article 1 de la Loi instituant le Fonds du 
Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi permet au ministre des Finances de porter au débit du 
Fonds du Plan Nord les sommes qu’il verse à la Société 
du Plan Nord;

ATTENDU QU’au moment de leur acquisition par la 
Société du Plan Nord, les parts émises par la Société 
ferroviaire et portuaire de Pointe-Noire s.e.c. auront une 
valeur pouvant atteindre 100 250 000 $, équivalente à la 
somme du prix d’achat des actifs, des frais encourus depuis 
le début des procédures visant leur acquisition et des frais 
annuels requis pour l’opération de la Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire s.e.c.;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement par 
le ministre des Finances, sur le Fonds du Plan Nord, 
d’une subvention à la Société du Plan Nord d’un montant 
maximal de 100 250 000 $, au cours de l’année fi nancière 
2016-2017, pour une prise de participation dans la Société 
ferroviaire et portuaire de Pointe-Noire s.e.c.;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord, du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser à 
la Société du Plan Nord, sur le Fonds du Plan Nord, une 
subvention d’un montant maximal de 100 250 000 $ pour 
une prise de participation dans la Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire s.e.c., au cours de l’année fi nan-
cière 2016-2017;

QUE la Société du Plan Nord soit autorisée à acquérir 
jusqu’à la totalité des parts de la Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire s.e.c. et à en prendre le contrôle, 
le cas échéant.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64461

Gouvernement du Québec

Décret 65-2016, 3 février 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la 
délégation québécoise à la rencontre des ministres 
provinciaux et territoriaux de l’Énergie qui se tiendra 
les 10 et 11 février 2016

ATTENDU QU’une rencontre des ministres provinciaux 
et territoriaux de l’Énergie se tiendra à Ottawa (Ontario), 
les 10 et 11 février 2016;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), toute délégation offi cielle du Québec à une 
rencontre ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles et ministre responsable du Plan Nord, mon-
sieur Pierre Arcand, dirige la délégation québécoise à la 
rencontre des ministres provinciaux et territoriaux de 
l’Énergie qui se tiendra les 10 et 11 février 2016;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre 
le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles et 
ministre responsable du Plan Nord, de :

— Monsieur François Émond, directeur de cabinet, 
cabinet du ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles et du ministre responsable du Plan Nord;

— Monsieur Gilbert Charland, sous-ministre, ministère 
de l’Énergie et des Ressources naturelles;

— Monsieur Éric Martel, président-directeur général, 
Hydro-Québec;

— Madame Luce Asselin, sous-ministre associée 
à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles;

— Madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 février 2016, 148e année, no 8 1399

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64462

Gouvernement du Québec

Décret 67-2016, 3 février 2016
CONCERNANT la création d’un compte à fin détermi-
née intitulé « Compte pour le financement d’activités 
réalisées dans le cadre du Plan Nord »

ATTENDU QUE l’article 20 de la Loi sur la Société du 
Plan Nord (chapitre S-16.011) prévoit que la contribution 
fi nancière que fait la Société du Plan Nord peut s’effectuer 
par l’octroi de sommes affectées aux activités d’un minis-
tère ou par le versement d’une aide fi nancière, conformé-
ment au plan stratégique visé à l’article 14 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, la Société, lorsqu’elle octroie des 
sommes affectées aux activités d’un ministère, conclut 
avec le ministre concerné une entente qui en prévoit 
l’affectation;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, les sommes affectées aux activités 
d’un ministère sont versées dans un fonds spécial lorsque 
la loi le permet, autrement elles sont comptabilisées dans 
un compte à fi n déterminée;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 22 de cette 
loi prévoit qu’un tel compte à fi n déterminée est créé par 
le gouvernement du Québec sur la seule proposition du 
ministre concerné;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé 
les orientations gouvernementales relatives au Plan Nord, 
« Le Plan Nord à l’horizon 2035, plan d’action 2015-2020 », 
et que certaines activités découlant de ce plan pourraient 
être réalisées au ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs;

ATTENDU QUE l’article 102 de la Loi sur la Société du 
Plan Nord prévoit que les actes pris en vertu des articles 6 
et 8 de la Loi instituant le Fonds du développement nor-
dique (chapitre F-3.2.1.1.1), tels qu’ils se lisaient avant le 
1er avril 2015, continuent de s’appliquer, compte tenu des 
adaptations nécessaires, comme si les virements et les 
versements qui y sont prévus étaient des contributions 
faites par la Société en vertu de l’article 21 de la Loi sur 
la Société du Plan Nord;

ATTENDU QU’il y a lieu de créer un compte à fi n déter-
minée au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
intitulé « Compte pour le fi nancement d’activités réalisées 
dans le cadre du Plan Nord » afi n que ces actes continuent 
de s’appliquer et de permettre d’y déposer les sommes qui 
seront reçues de la Société du Plan Nord;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE soit créé le compte à fin déterminée intitulé 
« Compte pour le fi nancement d’activités réalisées dans 
le cadre du Plan Nord » afi n de permettre le dépôt des 
sommes en application des ententes à intervenir entre la 
Société du Plan Nord et le ministre des Forêts, de la Faune 
et des Parcs concernant le fi nancement d’activités réali-
sées par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
dans le cadre du Plan Nord et en application des ententes 
découlant des actes visés par l’article 102 de la Loi sur la 
Société du Plan Nord (chapitre S-16.011);

QUE la nature des activités et les coûts qui peuvent 
être imputés à ce compte soient ceux prévus aux ententes 
conclues en application de l’article 21 de cette loi ainsi 
qu’aux ententes découlant des actes visés par l’article 102 
de cette loi;

QUE les limites relatives aux débours qui peuvent y être 
effectués correspondent aux sommes reçues de la Société 
du Plan Nord en application des ententes à intervenir en 
vertu de l’article 21 de cette loi ainsi que des ententes 
découlant des actes visés par l’article 102 de cette loi;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à la 
gestion de ce compte à fi n déterminée soient confi ées au 
ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

QUE le présent décret ait effet à compter du 
1er avril 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64463

Gouvernement du Québec

Décret 69-2016, 3 février 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Société des établissements de plein air du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 54 de la Loi sur la 
Société des établissements de plein air du Québec (cha-
pitre S-13.01) et du décret numéro 420-2014 du 7 mai 2014, 
le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs est, à l’égard 
des parcs, le ministre responsable de l’application de 
cette loi;
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